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Annexe au'« Journal de :Monaco » : 

Compte-rendu de la séance du 2 déceni- 
- bi7e 1944. 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n•o 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 

	

'cVerni"lois- ;' 	 - 
Vu Notre Ordonnance no 2.508 du ler juillet 1941•

constituant te Statut des Fonetiormair'ès, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avon a Ordonné et Ordonnons : 

	

M. MirMz< 	Charles, Agent de' l'a Police Municipale, 
..est.'nominé Attaché au Ministère d'Etat (2me'classe). 

Cette nomination prendra effet à compter d-u 15 fé-
vrier 1945. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en •ce qui le concerne, de lae prerMilgation et de 
:l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné - en Notre Palais à Monaco, le -dix-huit février 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN. 

' ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

NOUS; Ministre d'jEtat.,,4 la prinCiPante, 
Vu l'Ordonnance-Lei n° 397. 'Cin.< 2,7,ieepienibre 1944 por-

tant création d'une Caisse_ de Compensation des Services 
Sociaux;  

Vu l'Ordonnance Souveraine n° .2.938 du 1'r  décem-
bre 1944 sur les allocations, prestations' et- -pensions dues 
aux salariés;, 

Vu les avis <  de la Commission deseServices Sociaux>, eri 
date du 22 décembre. 1944 et du 3 janvier 1945; 

Vu la' délibération du-  Conseil de Gouvernement, du 10 
février 1945, 

Arrêtcins : 
Airriat4 PttiER 

Le tarif maximum de rea- pefiSabilité ,prévu à l'article '7 
de l'Ordonnance Souveraine n 2<,938 du jr  décembre 1944, 
susVisé ,est, rfixé comrne suit : 

A. 	SOINS À DOMICILE 
chez le Praticien bu en, clinique 	, 

jo Consultation ou Visite de médecin ou de Médécin;spé- . 
cialiste : 

densialtation au ,cabinet 	.. 45 fis 
Visite à dorniCile.   60 » 
Consultation- dit dirnairehe 	 60 » 
Visite elo dimanche en cas de premier appel 80 '» 
Consultation on visite de /Mit: Majoration de 190%. 

Intervendiôà Ire pratiqué tnécliCalè courante et de 
'petite chirurgie. — Lee chiffres 'dlietarif de la consultation 
ou de visite médicale fixée tu Paragranhe 1° sont les 
Chiffres:-clézpour tee 'ad:tee de la nomenclature de pratique 
médicale jeourante; anneXée au 'présent arrêté, suivant le 
coefficient 'propre à-chacun de ces 'actes..., 

36  SoinS spéciaux ée ,iittervention, chiritiealeé. 
obiffreeole pour la nomenclature des itetee de -chirurgie et 

. des actée de spécialité, annexée au présent Arrêté, est, 
'suivant le < coeffiCient pro:pre 	chacun de ees actes: 

15 frs Si le .coefficient de la nomenclature ,e,'st inférieur 
'à 40; 

.25' 'frs si le oeeffitient 	nemenélatee .eSt.' égal. en 
supérieur à 40. 

Ce tarif comprend le remboursement des frais pharrna-
celitiques 'se rapportant à l'opération, 'ainsi eple les autres:-  
fraiS 

 
accessoires de l'operation: Texclitaion des frais 

d'hospitalisation). 	• 
4° Frais 'd'hospitalisation (par »tir). 	'75% -du tarif 

minimitim appliqué par la clinique saiis toutefois que le 
remboursement puisse excéder '70 frai:Ms.-  

- 	B. -7-,  SOINS À ,L'HOPITAL 
1° Frais d'hospitalisation (par jour). — '75% 'du tarif. 

'minimum applicable aux 'malades payants en salles tern*: 
mufles.. 

2° llonor.raires; mectiCau: 
(Médecine: 5 frs (par »limée :d'hospitalisation); 
'Chirurgie: Application des chiffres-clé Suivants aux 

toeffitients ;de la nolnen,clature eies aoteS de chirurgie 
'et des attes'id& 

- 3 frs lorsque le coefficient est inférieur 'à 24;, 
6 'frs lorsque le, 'coefficient ,est >égal ou isupérieur ià 24. 

C: SOINS DENTAIRES „ 
Le .ohiffre-clé pour la nomenclature dentaire est, suivant 

le coefficient propre à',chaque intervention, 30 'francs. 
D. — FRAIS iPHARMACEUTIQUES 

70% du montant de l'ordorina,nce peur les préparations 
magistrales et les ,nrédicam'ents spécialisés qui' <Seront' 
prévus Par Arrêté Ministériel. 

E. — APPAREILS D'ORTHOPEDIE 
'80% du tarif qui sera fixé par Arrêté Ministériel. 

F. — SOINS PAR AUXILIAIRE MEDICAL 
10 francs par intervention. 

Aret. 2 
En cas de maternité, :l'allocation forfaitaire prévue à l'ar- 

ticle 10 ,de l'Ordonnance Souveraine n° 2.938 du 1" ,décern- 
bre 1944 susvisé,- est fixée ià: 	. 

1.500 ,frs en cas d'accon-cillement normal; 
2.000 frs en tas d'accouchement ,distocique entraînant 

un séjour en clinique inférieur à 12 jours. 
ART. 3 

Le montant, à partir duquel les prestations médicales, 
chirurgicales et pharmaceutiques sont dues, est fixé à 
400 francs. 

ART, 
Le montant maximum de l'indemnité journalière prévu 

à }article 13 -de l'Ordonnance Souveraine n° 2.938 du 
i" décembre 1944, susvisée, est fixé à 60 francs. - 

, ART. 5 
Le montant de la pension ,de retraite entière définie 

à. l'article. 21 efé: l'Ordonnance Souveraine: n° 2.938 du 
1" décembre i944 susvisée, est fixé à 10.000 francs. 

ART. 6 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 

Publics est ohargé 	l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à M,cinace, en l'Hôtel ,du Gouvernement, le dix téVrièr 

mil neuf cent quarante-cinq. 
P' le Ministre 'd'Etat: 

Le Conseiller de Gouvernement, 
P. 13E4Naave 

(Arrêté affiché au Ministère ,d'Etat le 14 février 1945). 

ANNEXE 

NOMENCLATURE 
j
DE P RATI U E MEDICALE 

COURANTE 

Observations générales 

1°, Lorsqu'au cours d'une ,consultation ou ,d'une visite, 
le praticien accomplit un des actes de pratique médicale 
courante>  figurant à la nomenclature, seul j cet acte doit 
être noté sur la feuille de maladie, 	l'exclusion de la 
consultation ou visite, 	. 

2° Lorsque plusieurs actes ,de pratique 'courante ou 
lOreqi.Tun acte de pratique courante et un acte de spécia- 
iite sont diepedsés 	même mala,de, au cours de la Mérite 
consultation eu visite, l'acte le' plus important est coté 
avec son coefficient propre, ,oelui qui vient 'ensuite eat coté 
avec son- coefficient recluitede 5O4  Il ne peut être coté 
plus de deux actes. 	' 

Eeemple: Si le jmédecin a pratiqué les interventions 
suivantes au cours de la flême consultation': 

Ponction d'abcès froid (PC 3); 
Pansement mayen isolé (PO 2); 
Injection intraveinense autre 'que celle d'arséne-benzène 

(Po 2), 	
jj jjj• 	• 

Po 2 
oes interventions seront Cotées Pc 3 et 	 

3'0  Sont ,Considérés comme inclus dans, la consultation 
simple on ta visite StrnPle tous les .ino,yens ,d'investigation 
en usage dans la pratique médieale .courante, sauf ceux, 
qui Sent inscrits à la nomenclature: 

NOM,ENOLATURE DE PHATIQUE" MED èALE 

COEFFICIENT Pc 0,75 
Injection intra-dermique (en Série). 
Injection, intra-mtiSculaire (eff rsérie), 
Injection sone-cutanée .(en'ei"Serie). 
Pansement petit (en série)e,"•-,le' - 

COEFFICIENT 
Cathétérisme de l'urètre chez là 'fernine; 
Cuti-réaction (scarification et constatation du résultat)". 
Examen au .spéculum. . 
Injection intra-dermique (isolée). 
Injection intra-,musculaire (isolée). 
Injection sous-cutanée (isolée). 
intra-dermo réaction. 
IVrassage. 
Massage et mobilisation. 
Mobilisation. 
Pansement petit (isolé). 
Pointes de feu. 
Pose de pessaire. 
Pose de ventouses simples ou scarifiées. 
Prise -de tension. 
Toucher rectal. 
Toucher vaginal. 
Vaccination préventive (à l'acte isolé). 

COEFFICIENT PC 1,5 
Cathétérisme de l'urètre ,thez l'homme (en série). 
Injection intra-trachéale (en sériel. 
Injection intraveineuse (en série) autre que celle d arséne- 

benzène. 

Louis. 



JOURfeACDE : MONACO 
	

Jeudi 22 Féviler.  4945 

Injeetion sous-eutanée de sérum antitoxique préventif ou 
Injection sous.,.eutanée d'oxygène. 	 , 	- 

euratif. 
Injection sous-cutanée de sérum phySielegique .eninimum 

125 Centimètres,  cubes),.',-,. 	• 	 - -  • 

Instillation de la vessie etde rurètre (isolée ou en série). 
Lavage de la:vessie -et de l'urètre (isolée ou en série), 
Massage de la prOState (isolé ou en ,serie).. 
Pansement moyen (en série). 
Pansement du eol utérin (isolé eu -.en sérié). 
Pansement vaginal (isolé ou en série). 
Fonction exploratrice. 

e examen .Prise de sang pour Vasserman ou pour au 
logique. 

COEFFICÏENT Pc 2, 
Cathétérisme de l'urètre pour ,retentio d'urine chez 

1homme (isolé ou en série). 
Dilatation de l'urètre chez l'homme ,(en ,serie). 
Dilatation •du e,o1 utérin avec eu sans laminaire. 
Hémothérapie (auto ou hétéro) 'avec ou sans addition de 

,produits associés. 	_ 
Injection intra-utérine (en série)i. ,  
Injection intraveineuse (isolée) antre ,que-  Celle :crarséno-

benzène. 
Injection intra-yeineuSe d'ariénabenzène (isolée ou en série). 
Injection sclérosante peur varices ou hémorroïdes externes 

par séance de une à trois injectionS' 
Injection sous-cutanée de sérum atititokique (méthode de 

Besredka, l'ensemble des injections). 
Ouverture d'abcès superficiel ou d'hématome. 
Pansement grand (en série). 
Pansement moyen (isolé). 
Suture simple par agrafes (1 à, 3). 

COEFFICIENT Pc 3 
Botte de Unna. 
Cautérisation au Filhos ou analogue. 
Extraction, facile de.  corps étranger superficiel. 
Immobilisation d'urgence d'un membre fracturé en vue 

de transport du blessé. 
Incision d'abcès simple de l'amygdale. 
Incision de petit anthrax. 
Infiltration anesthésique périarticulaire (par séanee quel 

Mie soit le nombre des injections). 
Infiltration le long du trajet d'un nerf (par séance). 
Injection intra-utérine (isolée). - 
Injection sclérosante pour variées ou hémorroïdes externes 

(par séance de quatre injections au ,plus, Isolée ou en 
série). 

Injection selérosante pour hémorroïdes internes (une,  à trois 
injections). 

Lavage de l'estomac (en série). 
Pansement grand (isolé). 
Ponction d'abcès froid avec ou sans injection modificatrice. 
Ponction d'hydrocèie avec ou sans injection modificatrice. 
Page de erayen intra-utérin. 
Réduction non sanglante du paraphimosis. 
Saignée. 
Suture simple par agrafes (au-dessus de trois). 
Suture simple par fils (de un à trois points). 
Tamponnement des fosses nasales pour épistaxis. 
Tubage de l'estomac (en série). 

'COEFFICIENT Pc 4 
Anesthésie générale dé courte durée '(.1orsqu'e1le n'est pas 
- couverte -  par le coefficient de l'intervention). 

Cautérisation intra-utérine.' 	 • 
Certificat d'internement (honoraires de chacun des iede-

cins s'ils sont plusieurs).. 
Injection épidurale. 
Injection pour hémorroïdes internés-  (plus de quatre). 
Lavage de l'estomac (isolé). 
Pansement intra-utérin. 
Pansement très vaste (isolé ou en série). 
Ponetion lombaire, 
Premiers soins, sans intervention, pour fausse couche au 

cours des quatrième, cinquième, sixième, mois (visites 
consécutives .comptées en sus). 

Rectoscopie. 
Tubage de l'estomac (isolé). 

COEFFICIENT Pc 5 
Curage digital intra-utérin à la suite de fausse couche dans 

les trois premiers mois de la grossesse.' 
Incision d'abcès profond. 
Ponction d'ascite. 
Ponction de la vessie. 
Réduction de la hernie étranglée par laxiS. 
Suture simple par fils ;plus de trois points). 
Tamponnement intra-utérin. 
Traitement de l'asphyxie. 
Tubage duodénal -(en série). 

COEFFICIENT Pc 6 
Ane'sfltésie- générale de longue durée (lorsqu'elle n:est pas 

couverte par le coefficient de l'intervention) par exemple: 
extraction. dent de sagesse, anesthésie pour accouche-
ment: dans tous les actes en K (l'anesthésie générale est 
comprise). 

Assistance du médecin traitant à intervention (pour les 
interventions de coefficient au moins égal à 40). 

Délivrance artificielle au cours des quatrième, cinquième 
et- sixième mois pour fausse couche.  

'Lavage de la plèvre (isolé ou en série) lorsqu'il n'est pas - 
couvert par le eneffiCient del'interventicin. 

Ponction de pleurésie (ivacuatrice). 
„Tubage,  duodénal (isolé). : 

NOMENCLATURE DES SPECIALITES 

CHIRURGIE 

Chirurgie des traumatismes 
, 	Fractures- fermées 	

- Coefficient 
Étéduetion et contention d'une fracture simple par 

gouttière, bandagesi,,attelleS,  et extension conti-
nue: doigts,' métadateeris; -orteile,- Métatarsiens 
(ensemble ou séparément), clavicule, maxillaire 
inférieur, rôle, sternum; omoplate 	  

Des membres, du rachis -,rotule 	  
Réduction et Contention d'Aine •fracture simple par 

appareil plâtré oit sdicate:'  
-Avant-bras, bras Ou jambe 	 

K 40 Rachis 	 r , 
Répétition, d'Un appareil 'Plâtré Pour segment de 

Répétition d'un grand pkre 	  

• -

16 
,membre 	  

Corset plâtré 	  X 

2° Fractures ouvertes 
Débridement, esquillec-tornie d'une fracture ouverte 

'avec réduction, appareil compris 	  
Ostéosynthèse pour fracture 'ouverte 	  
Réduction d'une fracture ouverte par ostéosyn- 

thèse, appareil ecunpris,. .. , 	 K 80 

3° Luxations 
Réduction et contention des luxations récentes, par 

là méthode non Sanglante: 

	

Phalange et orteils   K' 4 
Epaule, maxillaire -,iriltérieur, pouce, coude, 

	

genou, Cou-de-pied     K 10 
lianCile, colonne vertébrale 	  X, eo 
Réduction de luxation',  ;ancienne par méthode 

non sanglante 	  K 40 
Réductionde luxation Par 'méthode sanglante: 

	

Pouce    , I{ 40 
Epaule, poignet, coude, genou, cou-de-pied, ma- 

xillaire inférieur, temporomaxillaire 	 
Hanche et rachis 	  K 80 

.4°' Plaies 
épluchagek)..t sutilre d'une plaie des 

- partiesinolles; profonde„et étendue, sans grosSe 
' '.1esien Vasculaire; téndineùse' ou nerveuse 	 • 
Régularisation, épluchage et. suttire-dnne plaie des 

'doigts ou des Orteils 'ave-e• -sectiôii des tendens, 
extenseurs de 'la Main on.nuverture des articu- 
lations  	

 
laticitis 	 . K 10 

'Étégularisatinti, éphiehage 	suture d'une -plaie des 
Membres.' ou des - parois thoraCasabderninales, 
pouvant entraîner des ligatures de gros vais- 

- seaux, des sutures tendineuses "profondes ou. dés 

	

sutures : nerveuses    K 20 
Traitement des plaies' Viscérales nécessitant -Une 

intervention sur' lesdits viScères. (Voir à, la chi-
rurgie des régions et -de S viscères..)' 

5° Corps étrangers .- 
Extraction des cerps étrangers par les voies natu-

relles: oesophage, .uretre vessie. (Voir lesspé-
cialités.) 

Rectum 	  K.• ,,20 
Extraction des corps étrangers profonds des par- - 

ties molles 	  K 20 
Extraction des corps- étrangers, nécessitant une 

intervention compliquée. ,(Voir intervention sur 
les régions ou les viscères.) 

Chirurgie des Tissus 
A. — Chirurgie de la 'peau et du tissu cellulaire 

sous-cutané 
Suture secondaire des plaies superficielles après 

	

avivement    K 20 
Les greffes de Thiersch 	  K. 20 
Les autoplasties à lambeau 	  K 40 
Ablation ,de petites tumeurs cutanées ou sous- 

aponévrotiques (petites cancroïdes, lipomes) 	 K 20 
Ablation de tumeurs' 'étendues - • 	 K 40 

13. — C-ideurgie du système lymphatique 
Traitement des abcès froids et. des adénopathies: 

par extirpation 	  K 40 
Extirpation des tumeurs ganglionnaires 	 K 60 

C. — Chirurgie des muscles, tendons 
et synoviales 

Débridement des phlegmons' diffus ou ,des phlee_ 
wons des gaines 	  K 20 

Intervention sur les muscles i.iiptures, hernies, 
tumeurs' 	 20 

Ténntm Mes 	  K 20 
Sutures de plusieurs tendons fléchisseurs de la 

main, ou amastorna.ses pour greffes tendineuses K 40 
Ablation d'hygronias ou des •kystes dits synoviaux K 20 
Extirpation des synoviales tendineuses 	  K 40  

Coefficient 
D. 	Chirurgie des vaisseaux 

La transfusion massive  
	

K 40 
Les ligatures faites isolément comme opératio 

spéciale: 
Des artères des membres.. . 	.. 	 K 10 
De carotide, sous-clavière, hypogastrique.— 	K 20 

Cure des anévrismes, sauf par ligature. simple. 
(Voir ci-dessus.)  

	
60 

Résections veineuses  
	

40 
Sutures et anastomoses vasculaires 

	
60 

E. — Chirurgie des nerfs 
Sutures nerveuses secondaires, faites isolément; 

libération d'un nerf comprimé; sympathectomie; 
ablation des tumeurs nerveuses 	  K 60 

F. — Chirurgie des os 
°sic-Latomies, curetages, ablation d'exostoses 	 K 20 
Trépanations et évidements 	  K 40 
Ostéosynthèse :pour fracture ouverte 	  K 60 
Les ostéosynthèses 	  K 80 
Les grandes résections 	  K 80 

	

Les greffes -osseuses.     K 80 

G. --- Chirurgie articulaire 
Les arthrotomies de drainage 	  K 20 
Les arthrotomies avec intervention aseptiqueintra- 

	

articulaire     K 40 
Les résections et artluodèses: 

Petites articulations (doigts et orteils) 	 K 20 
Les autres articulations 	  K 80 

	

Les arthroplasties     K 100 

Chirurgie des Régions 
A. — Membres 

Affections congénitales: 
Syndactylie,  

	
40 

Pieds bots: ténotomie et plâtre  
	

20 
réduction avec résection osseuse 

	
80 

Lukation congénitale de la hanche unilatérale, 
traitement complet  

	
K 60 

Luxation .double (réduction simultanée) 	 
Affections acquises: 

Ouverture des. panaris de la gaine digitale.... K 10 
Traitement de l'ongle incarné 	  K 20 
Débridement des phlegmons de la main ou des 

gaines digito-palmaires 	  K 20 
Traiterdent des arthrites tuherculenses. (Voir 

plâtre et traitement des lésions articulaires). 
Ablation :d'bygroinaS ou des kystes dits synoviaux: K 20 

Poignet, creux poplité 	  
Traiternent de la rétraction de l'aponévrese pal- 

maire 	  

Addendum: les .amputations et désarticulations: 
Amputation 'et désarticulation des doigts et 

orteils  
	

K 20,  
Désarticulation ou résection des métacarpiens 

ou métacarsiens 	  K 40 
Amputation 'ou 'désarticulation du poignet à 

l'épaule incluse 	  K 60,  
Amputation ou désarticulation du torse à la han- 

che incluse  	
60 

Désarticulation de la hanche 	
80 

Désarticulation interscapulo-thoracique  	80-  
Désarticulation inter4lio-abdominale  	100,  
Réfection des Moignons  	

40 

B. 	Tête 
Traitemen t des affections Congénitales:: 

1%/téningo-encéphalotèle 	  K 6a 

	

Bec-de-lièvre simple    K 40 
Bec-de-alèVre compliqué 	  K 60 

	

Urano-staphylorraphie     K 80 
Les trépan-nions: ' 

Simples ou esqUillectamies de fracture 	 K 40' 
Avec interventions intracraniennes, telles qu'ou- 

Yerture d'abcès, extraction de projectileS 	 K 80 
Avec ablation de tumeurs 	  K 100 

Traitement des .affections acquises: 
Abcès rétro-pharyngien, ouverture par voie buc- 

cale 	  K JO 
Traitement chirurgical de phlegmon circonscrit 

du .pianeher buccal 	  K 40 
Abcès rétro-pharyngien, ouverture par voie cer- 

vicale 	  K 40 
'Phlegmon diffus du plancher' de la bouche 	 K 60 
Excision de la grenouillette 	  K 20 
Extirpation calcul salivaire par voie buccale 	 K 8 
Extirpation de calcul par voie extra-buccale ou 

traitement. de fistule 	 K 30 
Ablation des tumeurs bénignes du voile 	 'K 20 

Ablation des tumeurs de la parotide: 
Bénignes 	  
Malignes 	  
Ablation du cancer des lèvres avec curage gan- 

glionnaire 	  
Ablation du cancer de la langue avec curage 

ganglionnaire 	  

K. 40 
X „ 60' 

K 60 

K 80 

• 
Intervention pour lésion traumatique au carpe.. 
Astragalectonnie 	. 	. 

40 
60 
60 

K 2a 
K 80 

K 60 

K .86 
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n'alternent 
Par simple .avivement 'et '.$1.1-trjrit,„ 
Par procédé complexe 

80 	Ccilpotomie 	 
80 	- Amputation; ..du 

Ablation' des polypes utérins -pédicule,M 
Cureta.ge 
.1-lystérectomie vaginale 	  
Les,  laparotomies pour lésiens de. l'utérus .et des 

annexes. ,(cancer utérin" excepté)-. ,:i 	 
Hystérectomie élargie pour .ca.neer-,,atérin. (Voir 
• ou combinée) 	  

K 80 

K 100 

K 3 

20 
20. 

'Hydrocèle: ponction avec injeetiou niodiiicatrice.. 	6 
Hydrocèle; avec 'enre i m1jt alu... 	. 	. 	, . , 	,K 30- 
Epididyniectorme ....... 	........... 	K 40: 
Cure radicale du yaricOàle   K ,40 

0' Ouverture ' ■d'abcOS perineaUX'.:-

• Infiltrat1on &uriné 	 ... 	.. 	... , .„ . 	k 60 

Prostatectomie 	 

Ouverture d'abcès urineux 	 • 	', 	16 

Abcès dé la prostate. , 	....... 	.. ... 	:K 40 

	

, .... ... 	x1( 12106',  

Cystotomie ou .cysto.storrite'. 	.. . . ....... 
Traitement endo-urétral 	erlicleVésicall',,dee Vu- 

meurs par courants de' haute fréquence,:  pre- 
mière séance 	  

Les suivantes, chacune 	  
Cautérisation ,nrétroscop1que '",,,(petits polypes du 

lésions glandulaires) 	- 	  
Extirpation de „ tumeur ;vésicale ',après taille hypo.,  

gastrique 	' • 	- 
Lithotritie ou taille pour caletills-veSicaux 	 
Phlegmon périnéphrétique, 
Intervention. conservatrica sur le' 	........ . 
Néphrectomie 	  
Néphrotomie, néphrostomie , 	  
Urétérotomie ou urétéroStOrnie unilatérale._ 
.tiretérotomie ou urétérostomie bilatérale, 	. 	 
"Nephrolitothomie ........... . 	 
Extraction de corps étrangers', rétrauk„on. vési-

caux sous' le contrôle des t ',priareils endoscopi- 
ques 	  

Extraction d'un corps étranger de 'l'urètre par les 
moyens simples 	 ' 	•  

Pyélotomie- 
lEinasculation totale 
Réfection de l'urètre avec taille trypogastrique 	- 
Fistule vésico-vaginale 	  
Itypodi 	  
Extrophie vésicale 	  
Injection pour pyélographie 	  

Ophtalmolôgie 

Opdenlions simples de . petit e chirurgie 
GO 	Exploration des voies lacrymales par cathétérisme 
80 	ou irrigation 	  K 	9  
80 .Injection sous-conjonctivitale 	  

Coeffiuient 
Ablation-du cancer; de, la, langue.,:avec.Vaste évi-

dement cervical,  , 
Traitement., de,_ la. constriction !• permanente 'dee. 

Les résections ,des 

Traitement.,  du,  torticolis aven': eu-  sans . plâtre 	K 20.: 
,\Mation des kystes du .cou 	  K: 40,- 
'Ablation des fistule .s. 	 . 	.

• Traitement- .des. ,,plies:  de .colt avec- itaterVellUdnt. 
. 	sur ..les .-gros-vals.seauk- ou ,viscer„os • 	 
. Traitement les -goitres:. 

Smp1S. 	  
S.asedenV ou cao-Cer ......... . 	 E. se. 
TrachéOtomie 	  
Laryngosto:mie 	• '- 	. • .- •  	K 120 

-.• (Esophagotomie externe - • 	- 	• 	l;60 
.Pharyrigectornie  	 K.- .100 
Traitement des .diverticules' de ;roesophage„-,,„,,:,-,-. • K 80. 
Phrénicectornie  	 K • •40 
Vaste :évidement .cervical 
.Sous-nia,xillaire) Pour cancer de la tete ',et .cleo 
.la bouche 	 „ ..... 	.............. 

. 	D. — 77h0Wex 
Pleurotomie et.:,-pericarclotemie, 	• . . 	„ 
::fihoracoplastie' 	  
Indision des - abeee ,du .sein.....,... ... .... 	 K 201 
M'alternent des tumeurs ,bànignes du sein. . .... ,K 40 
Traitement des tumeurs Malignes de..sein.,. 	60 - 
.Traitement'tdeS lésions -du 	 . 	K 80.-  
éhiruisié du - °Mie ;'.. . .. .. .... 

. Traitement deS, lésteriS'd-e-Médiastin, 'oesophage "y 
compris  

	

	K 100. 
.E., — Rachis,. • 

-Traitement -du .spina-bifide 	  K 40 
'..Opératiorie pour «lanomalies - vertébro-Costales..... 	ic"eir 
:Lantineot6rnie-aW:e"greire OsSetise 	  K 80 
Laminectornie 'aVred interVentien 'sur le 	 K 100', 

F. 	Pa'rois abdominales 
.Cupe radicale.' des' hernies et éventrations- étra.n.  

.glées ou 'non .......... ... .. ....... . ..... 	K' 40-  
"U:ternie' 	 • 	 , 	'1‹ 60 
lAvee, résection. 	 •'; "-• ," _ 	„ 
Incision des,  'phleg.reene.. et 'abcès; 	. ' ... . • . 	 • • K 20. 
.Abl dtion . des . tumeurs.' (fibromes : 'deS,:' parois,. tii2- 

	

-borigenitales- ..,de. l'ombelle) 	 

Chirurgie 'des  Viscères (abdomino-pelviens) 
, A. 	Appareil digestif ..,. 

laparatetnies .s.pules.. -(exploratriCeS .0u. évacua- 
trices)''' , 	_ 	- - 	 K 40 

.„Les'„laparaterhies. aVee,lfitervention 'simple sin* les 
viscères,' telle' que": 	 ' 

Ablation d'appendice, fistule caccale,, anu.s. contre, 
nature.' gaettenehrie,.' '.choléey:steicireie, 
.derrient ,dabees'''profonde 	.... 	. . 

Lee laparotomies ..d'urgence .pour 
aiguës, hémorragies, 	 torsions ' 'ou. 

, 'perforations d'organes ... ... . .   ..... 	K 
Les laparotomies avec intervention importante. 

-Sur les.  'viscères (estomac, intestuii, veste- nie,' 
,Lole, rate)., 'mais 'ne 'comportant 'Pas' de 

Exemple : ',ga4tro7e.n■térosiomie  	' 	''K -80;  
Les. laparotomies - avec' réseetio.ne' (type' Cancer 	,. 

'digestif) 	... .... .. 	 .. : . 	. . 	K.' 00 
Traltenient des lésione de,ll'anuS 'et 'du 	' 

Traitement' des l'imperforation anale' 	 K 20 

Traitement des fistules à l'anus 

	

Par débridement     K 20 
Par 'excision .  '  • 	. ..  	K .40 

Traitement des hémorroïdes: 
Par électro-coagulation  	30 

	

- "Par excision    K 40 
Traitement des prolapsus: 

M'aqueux 	  -K 40' 

	

Totaux     K 60 -  
Ablations des tumeurs bénignes 	. 	. .. 	40. 
L'amputation périnéale 	  
L'amputation abdomino-périnéale .4u-rte/Én', 	"K 120 

- B. — Appareil génito-mi'YilWiVe 
1. Appareil urinaire. (Voir le tarif des urologistes.) 
2. Appareil génital de l'homme. '(Voie tarif des uro-  

. 	'logisl.es., 
3. Appareil 'génitalde . 1a 'femme. 
-Traitement des affections congénitales: 

Débridement des atrésies 	  K 20 
Création d'un n.éo-vagin 	  K 100 

- Excision des bartlioliniles 	   K 20 
Ablation Ales tumeurs bénignes .de la région 

	

vulvo-vaginale     K 20 
Ablation du cancer du clitoris ou du 	 K 80 

Traitement du prolapsus et déchirure du périnée: 
• Réfection d'urge.u.ce du périnée 	  K 20 

Cure du prolapsus par les différents procédés 
"l'avivement, dédoltblenn.mt, cloisonnement, 
.avee ou sans amputation du col- 

Avee hystérectomie vaginale 	  
Associée à intervention abdominale (pexie) 	K  

Pulvérisation .... 	.. ....... 
torrigatiOn oculaire 	  

Actes opératoires accomplis.:frip .cours , 

	

d'un traitem'ent ) 	- 
(1.,e actes ci-après ne Comprennent pas les 
consultations, pansements, „ antres 'actes 
dicaux qui devront être comptée en sils). 

Abcès paupière' on Sourcil 	  
Abcès étendu 	  K 4 
Autoplastie conjonctivitale 	  K 16 
Canthordastie 	— 	 K ; 4 
Cautérisation granulations 	 K 12 

— 	glandé lacrymale., 	  K 4 
superficielle du globe 	  K' --- 3 
peau (tumeur, xantholasma). 	 K. 3 

Corps étranger -; (extraction) 	' 	 K 2 
iy Eleetroatinant (simple examen) . .. . 	 6 

Eloctrolyse ,eiliaire. (la ,séance).., ...... 	;" .. 	. K 
— 	lacrymale (la séance) 	• 	 K 4 

Hernie de l'iris 	 '16 
Injection 	 ; 	.. 	K• 
Meulage . ■de ila:c4Vité orbitaire 	  
Onverture' dWsac lacrymal par les ,%me, naturelles K 3 
Paracentèse Cernéei kératotornie 
PéricautérisatiOn . 	.. .. ... .. . ; 	. 'K: è 
Péritomie , 	 . 	. 	. r,  	K 	' 
Phlegmon de l'orbite (incision) 	. 	.... 	K , 12 
Phlegmon du' 	 .. .. ;  	- 3 
Ponction de la !sclérotique où selérotomie.....   .`K , 16 
Recouvrement conjonctivital 	 K 	- 
Scarification 
Suturé de la peau.... 	 „.. _ 	 
Suture conjonetiVitale 	  
Sutures du globe ou dg la peau et du globe 	 

111-  , 
Opérations  

Ces prix sont forfaitairesAlS comprennent 
les pansements et. SoinS -Consécnitits brdi.nai-
:ces pendant une durée maxima de 21 jours). 

Biépharaplastie 	  
'Cataracte ou extraction du Cristallin._ 	.. . . 	 
Cataracte Secondaire, membraàuie 

irido-capsulectomie, discisien) 
ChalaziOn 	" 
Corps étranger, chambre entérieime dU iris (avec 

	

ou sans iridectomie) 	............... 
"' Corps 'étranger * dit 
Décollement rétinien (traitement) ,...:: 	.. 	 
Ectropion ou entrOpion (Procédé non sanglant) 	 
Traitement par, injection 	  
Proe0e,..sa-,nglag , 	, • t • , 
Enucléatieh, éviscération, ,excentration du globe, 

amputation du segment antérieur,„staphyle ctomie. 
Exentération de l'orbite 	  
Glande lacrymale, ablation 
Granulation, brOssage, o.0 :expression.; , 
Greffe oculaire ,., . 	. 	.. .. 	. .. 
Iridectomie, iriciotornie 
Iridectomie antiglaucomateuse 	  
Kyste superficiel sonna, paupière 	  
Kyste ' dermoïde 	  
Orbite (opération i!dans l'Orbite) 	  
Ptérygion, 	  
Ptoeis 	  
Résection optico-ciliaire 	  
Sac lacrymal (ablation ou cautérisation) 	 
DacryocyStorhinestomie 	  
Solérectornie (Lagrang, Elliot) 	  
Strabisme 	  
Symblépharon 	  
Tarsorraphie, •blépharroraphie 	  
Tatenage cornée 	  
Transplantation Cornée, greffe cornéenne 	 
Trichiasis. (Voir ectrôpion et entropion.) 	 
Tumeur de la conjonctive 	  

Oto-rhino-laryngologie • 
-.F.,rélèyement„pour.blopsie: dans le larynx.. 	- K 	8 
Prélèvement pour. biopsie : ailleurs 	  K 	4 

Pharynx 
40 Adénoïdectomie 	  

Am ygdalotomie 	  
Les deux opérations précédentes combinées en une 

seule séan ce 	  
Amyg,daleetomie 	  
Diseion des amygdales 	  
Ouverture d'abcès amygdalien 	  
Tamponnement du cavuul 	' 
Polype choane kystique (Extirpation de) 	 
Fibrome naso-pliaryngien (Extirpation 'de) 	 
Ouverture. d'abcès rétro-pharyngien par voie bue- 

cal e 	  
Ouverture d'abcès lidéro-pharyngien, par voie cep-- 

vit-ale 	  
Ablation de la luette 	  

— 	de-l'amygdale- linguale 
Urano-staphylorraphie 	  

K-  '1,20 

, 

K 100 

ÇArafficleut 
. 	 . X 2 

4 

;:. 
Operations obsiericales.: 

les-. actes de preve: 7404ieqe.,.i:9.itrqnte) 
Césarienne • vaginale 	. 	 K 60 

-1,e5, ,erribryetomies 	' 	 • 	 ..K 60 
.-La césarienne -abileminale;sulviecie. nonudlltysté-•.. 

,rectomie', ou 	 K 80 
Traitement Cnirurgical - deaptilébites,  puerpérales' •. 
' abdomino-pelvienne.s .. 

Urol9gié 
,Catliétérisme 	ru' rètre, , . 	, 
,Dilatation Simple. (bougies ou.. 4-ligués), 

.,'Lavage Vésical: 
Lavage urétro-vésical„ 
'Massage ''de , la' prostate.' 

Exalter]: ',général . nrolOgirfner 
.ekleueS), 	 

Dilatation f - 61eCtiolytirpte' 	• 
Traitement diathermique ou elettrolYti-que -  des 

Siens de 1:41.1.rètre, la séanet  
Enfumage iodé de-. ). 

'Urétroscopie 	  
Cystoscopie-  	 8' -- 
Cathétérisme des .uretères.et.sepa.ration .des 	 16. 
UrétrOtoroie' interne: .... .. . . ... .. . 	 . . .. 	 60 
Castration 	 '''I».. 

.   -K 40' 
AteptitatiOn : de, la ,verg.e 	g..,3;rtgli9ps 	 ,-..K 80' 
Ponction de .  la 'vessie  • 	 . . 	 .K 
Réduc-th-ta 	 .paraphirectsis • 	 
Traitement saiiglant.:,dni .paraphirno 	K 20 
'Méatotornie. 	 • 
'Méatotomie avec autoplastie: ,•••.„, • 	• 
Lavage et instillation du bassinet... 
Phimosis avec -adhérences . . • 	.... ... . .. 	K. 
Circoncision 	  
ElectrelY,Se 'urèt.ii 	clilttation . ... 	 
'Electretysè li.néaire.  Ou 	en t  un. terrine 	K., 30',  
'Ciréfrotornie externe 	 • ' 	k 60 
urétrotoiie .ekterrie a„yee.„taille. ..h.Y.Poga,striqne 	K-60. 
UrétrotoMie .-extern e o1nplic1uée, ftiretre.ctoinie, r 

, section 'de • fis 	
. 

' • 	 - K:100 

K 40 
,K" 60 
K 40 
K 
K. 30 

40 

e..i6 

K 
K.  6 

K 60 
80 

K 30 
K 30, 
K 60 

'

• 

40 

K - 60 

K 60 
K 20 

K 10 

K 120 
K 60 
K 40 
K 60( 
K 80 
K 60 
K 80 
K 120 
K 80 

K 30 

60 
6 

40 
-80 
30 
60 
40 
40 
80 
80 
60 
60 
30 
30 
60 

K 10 
K 60 
K- 120 . 
K 120 
K 80 
K 120 
K 80 
K 16 

K 20 

K 24 
K 20 
K 6 
K 4 
K 8 
K 20 
K 80 

K 16 

K 10 

K 40 

K 12 
K 80 
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Coefficient Coefficient 

Extraction chirurgicale d'une dent. 'de sagesse in, 
K 8 	férieure au cours .d'accidents graves 	 
K 60 Tamponnement ;alvéolaire pour hémorragie post- 

opératoire 	  
K i2O Traiternent d'une hémorragie alvéolaire incoercible 
K 6 	Apieetorrile (résection 	 • .. 	. • 

Curetage periapical par trépanation vestibulaire 	 
K: 10 Résection 44.ne crête alvéolaire et suture gingivale 
K. IZ Appareil de prothèsedentaii•e en vulcanite recons-: 
K Muant une arcade complète................ 
K 40 Biopsie peur examen liistopathologique- 

haeleion d'un abcès sous-Muqueux 	  
K 2 Extraction d'un calcul salivaire par voie buccale. 
K 4 Ablation d'une tumeur buccale bénigne (pail- 

lons, 
 16 Glossite aiguë (incision d'un abcès de la base linL 

K 12 

gua  li ie)p7e, 	 • , 	, 

	

,K ' 60 	Grenouillette ...... 	 . . 	.. .. . 
Seetibn d'une bride musculaire et suture: . . . 

`IC 40 Séquestrectomie pour necros,e inandibitlaireestéo- 
K 80 	Myélite) 	  

Curetage d'un foyer d'ostéite., 	. 	. 	K 10 
K "80 Fracture ' parcellaire des inaXillaires avec ligatures 
K 4 	'dentaires de ,contentioW. 	  	 K ' 
K 2 	Fracturé,  maxillaire supérieur 'et' inférieur 	 
K 12 TraiteMent et appareillage de réduction et de t'on: 
K 80 	tention d'une fracture pathologiqu•e traumatique 
K 80 	" ou opératoire des Maxillaires 	 
K 80 Prothèse restauratrice 
K 60 Prothèse 'fonctionnelle Véln4alatine 	  

Correetien orthodontique de l'atrésie bi-maxillaire K 80 
K 100. Trépanation nt i'à.vage du sinus m'axillaire parie 
K .86 	alvéolaire après extrzintion de la dent causale 

	

K;12O 	'd'une Sinusite Maxillaire aiguë.' .....  	K 10 
Curetage d'un kyste paradentaire limité à l'infra- 

structure oseeuse des maxillaires 	  X go,  
Cure radicale d'Un 	 kyete'para,dentaire 

ayant déterminé un vagie délabreMent Osseux 	 
Traitement d'un ,Phleginen périnaandibulaire 	" ' k - 40 
Traitement d'un' osteo-phlegrnen périmandibulaire K 40 

	

8 	Traitement d'un osteo-phlegnion inanclibulair'e„ 	K "40 

	

16 	Traitement d'un, if9yer' 'aniltrioi4cosi,qunniaxillo- 
eerVICO-faCial 	 K 40 40 

Traitement d'une ostéite nécrosante du maxillaire 
inférieur 	  K 40 

Traitement d'un. adéno-phlegmon cervico-facial 
,d'origine buccale 	  

Traitement d'une .cellulite 'diffusé : gangréneuse du 
plancher 	(incisions suShyoïdiennes) 

21eçttorradielogie 

- Nez et sinus 
Fracture rée,ente. du nez: redressement 	 
Fracture ancienne du nez: redressement 	 
Réfection de la ,pyramide nasale, partiellement ou 

totalement détruite 	  
Epistàxis. Hémostase nasale 	  
Corps étranger des fosses nasales: cas simple 	 
Corps étranger des fosses nasales: cas compliqué 	 
tornéotomie 
_Crête de la cloison (Abrasion de) 	  
Résection sous-muqueuse de la eleison 	 
Réduction des zornets inférieurs par raies galva- 

niques (la séance) 	  
Synéehie nasale 'muqueuse (Destruction 
Synéchie nasale ostéo-cartilagineuse (Destruction 

de) 	  
„Ablation de polypes (en une ou plusieurs séances) 
Evidement de l'ethmoïde 	  
Désobstruction nasale totale par plusieurs opéra - 

tons endonasales 	  
Rhinotomie 	  
Kyste paradentaire à évolution sinusienne (Extir- 

pation de) 	  
Ponction unique du sinus maxillaire.......' ... . . . 

- Ponctions répétées du sinus maxillaire . . . . 
Prothèse nasale 'à la paraffine........ . 	...... „ 
Prothèse nasale, par méthode sanglante 	 
Trépanation du -sinus maxillaire 	  
Trépanation du sinus frontal par voie externe 	 
Trépanation endonasale du sinus frontal. .. „ .. 
Cure radicale de sinusite fronto-maxillaire ou 

fronto-etmoïdale 	  
Trépanation du sinus sphénoïdal 	 
Intervention sur l'hypophyse' par voie endonasale 	 

Oreilles 
Corps étranger simple 	  K 
Corps étranger, oempliqué, népeesitant une opéra- 

lion sanglante eu l'anesthésie 	  K 20 
Ouverture d'un abcès 'profond du 	 K 4 
Paracentèse du tympan 	 
Polype .de l'oreille (Extirpation de) 	  
Curetage de la caisse 	  
Ablation des osselets par voie naturelle 	 
Mastoïdectomie avec ouverture de la cavité cra- 

mienne ou 'intervention sur le sinus latéral.. 	'K 
Eviclem'ent pétré-mastoïdien 	 
Examen de l'audition 	 '  

labyrinthique 
Autoplastie ee'Vereille•on de la' 'région . 	•K 

Larynx, oesophage, trachée et bronches 
IGalvanocautérisation unique 	  K 4 
GalVanocautérisation (séances répétées) 	.. 	 K 3 
Polype du larynx (extraction par les .Voies natu- 

relles) 	  K 40 
Tubage du larynx 	  K 40 
Trachéotomie  

	
K 40 

Laryngotomie. Thyrotomie 	  K 80 
Laryngectomie  

	
K 120 

Sténose laryngée (la séance de 'dilitation) 	 K 	3 
Sténose de l'oesophage (la séance de dilitation) 

	
K .3 

CEsophagoscople 	  K 20 
Corps étranger: larynx 

	
K 40 

Corps étranger: larynx (par bronchoscopie supé- 
rieure) 	  

Corps étranger: bronches 	  
Corps étranger: oesophage (par endoscopie) 	 
Bronchoscopie supérieure 	  
Bronchoscopie inférieure (trachéotomie comprise) 	 
Abcès intra ou périlaryngé (Ouverture de) 	 
Sidération du nerf laryngé: injection. unique 	 
Sidération du nerf laryngé: injections répétées 	 

Stomatologie 
• S. D. 

Pansement pulpaire ou radiculaire. 
Extraction d'une dent sous anesthésie locale. 
Obturation simple par ciment ou amalgame d'argent: 
Plaque base d'un appareil de prothèse dentaire ou vul- 

eanite. 
Chaque dent minérale de cet appareil. 
Chaque crochet 'de rétention de cet appareil. 
Réparation simple d'un appareil de prothèse dentaire. 
Anesthésie régionale pour stomatologie 	 
Curetage alvéolaire, gra n ul e cto mie 	  K 2 
Esqu Ille nom ie alvéolaire 	  K 2 
Extraction d'une dent fracturée opératoirement 	 
Extraction chirurgicale d'une racine par alvéolec- 

tomie vestibulaire 	  
Extraction d'une dent au cours d'accidents périe- 

dontiques aigus 	  
Extraction chirurgicale d'une dent ectopique ou 

hétérotopique 	  K 20 
Résection du capuchon muqueux d'une dent de 

sagesse 	  
Extraction d'une dent de sagesse inférieure non 

incluse 	  
Extraction d'une dent de sagesse inférieure au 

cours d'accidents muqueux 	  
Extraction chirurgicale d'une dent de sagesse in- 

cluse, à froid 	  

K 40 

'''Notrzs 

1° Les chiffres signalés ne coniperterit pas la fourniture 
dés produits pharmaceutiques nécessaires à l'examen eu 
au traitement. 

2° Radiographies stéréoscopiques: chiffre égal à celui 
de deux examens de la Catégorie 'eôrresPondante. 

30 Electrodiagnoatic: les "chiffres indiqués 'comprelinient 
le rapport Sur l'examen électrique seul; ils'comprennent 
l'examen ,du membre malade et la comparaison avec le 
membre sain, ou l'examen. ,des deux membres semblables, 
ou l'examen des deùx oÛtéde la face. 

4° Eleetrothéra,ple : les 'chiffres s'entendent pour une 
séance d'une durée maxima ,de 20 minutes. 

50 Roentgenthérapie. et  Curiethérapie: dans les 'chiffres 
sont compris: la -location du radium et de l'appareillage 
radiologique. 

Radiblogie 
Coefficient 

Radiographie: 
Crâne, 1 incidence face ou profil 	  K 8 

— 2 incidences face et profil 	  K 12 
— 1 incidence spéciale ou oblique ou projec- 
tien verticale de bas en haut, de haut en bas 	 K 12 

Orbite, localisation d'un corps étranger par radio- 
graphies multiples 	  K 12 

Dents, méthode intra-buccale, première plaque 	 K 3 
Chaque 'plaque supplimentair'e 	  K 2 
Maxillaire inférieur 	  K 	6 
Rachis cervical: 1 incidence 	  K 	8 
Rachis cervical: 2 incidences 	  K 10 
Rachis cervical, atlas et axis, voie intra-buccale 	 K 	8 
Rachis dorsal ou lombaire ou sacré, I incidence de 

face 	  K 8 
Rachis dorsal ou lombaire ou sacré, 2 incidences 	 K 16 
Bassin (squelette) 	  K 10 
Grossesse. (Voir catégories exceptionnelles.) 
Radiopelvimétrie. (Voir catégories exceptionnelles.) 
Hémithorax (squelette) 	  K 8 

	

Thorax, 1 incidence de profil ou   K 12 

Coefficient 
• 2 incidences, 	 . . K 	6 

Coude, 1 ineiden,ce 	  
— 2 incidences 	 . 	 

:Diaphyse numérale, i incidence 	 
2 incidences 	,,.., 	K.  6 • 

Enaule où clavieule, 1 incidence de face.. ..... 	. K 	6 
Epaule ou clavicule de profil;  (Voir eatégories eX- , 	 „ 	 „ 

ceptionnellés.)' 
Membre inférieur: 
Pied, con-de-pied, 	'incidence.............'. 	 K 

" 	2 incidences 	.... 	ft; 
_projection verticale du calaa, 

niéueni, gerM'U, diap' 
	  K 6 

	

hyse fémorale, 1. incidence 	K Jambe, 
 

2 incidences 	 • K 8 
3 incideneeS 	: 12 

il'ann

- 

Ée, face 	  - • • 	K ••7,  
Proni.,(Voir catégories exceptionnelles.)• 

Eamens rildioSeopiques • etit'domieile clu ractioZo- 

a) Pour localisation sons  	'• K 
b) Pour 'intervention- réduction,, extraction, injec,  - 

tipn deSubetance opaque ou gazeuse .........K 1(} 
Radiodiagnostic des viscères: 
Poumon, cœur,',  aorte: examen radioSCopique. 
Avec Orthodia gramme 	  K 7 
1. téléradiographie (au delà de 1 in. 50)   K 12 
2 téléradiographies (au delà• de -1 ni. 50)   K 16- 
(i'sophage,'estormaç, intestin; ttundéimin: 

•stiutqn,e::.  examen' radioscopique. . • 	 
Exant:enridioseopique 
Examen 	 'en radioscopique 	;Cliché 	 
Etude 	ation ou in.stifflation, ou ;lavement 

-opaque: , 	• 	 - 	• 	. 

-ekairten radiciscoptque avec. calque 	K 12•
.Par cliché , radiographique suppl„uentaire... 	K 	4 ,  

Examen radiPsnopique 	... . ...... 

Radiographies en :série indépendatement de l'exa- 
men thi, tube digestif 	  K 16• 

Duodénum, radiographies en 	. ... . . . 	K 
Fole,vésicule, 	: 
Examen. radioscopique  	K 10 
Par. cliché 	, 	 4 
Rein,', uretère, -vessie„ le premier cliché ... . .. ,„. 	K 12,  

-Rein,:  uretère', vessie, le premier cliché- supPlém„, .K 
Deux reins, avec I ou _plusietii.'S clichés 	- 	„ - e,.  1,2 
SyStème--urinaire, ,en - un seul._eliehé-..,: 	„ 
Systèrneuripaire,' chaque cliché suppintuentairei„ K 4, 
UrosPlectân' (irdécildn 'non, comprise). '(VOIr. catégOrins..ex-

'ceptieneelles.) 
Insufflation .périrénake., (Voir catégories .exeeptionnelles,) 
Pneumo-péritoine. ' (Veir.  catégories exceptionnelles.);  
Hystérographie (par lipiodel). (Voir. catégôries exception- „- 

nellea.) 
Radiographies stéréoscopiques (le double d'un  cliché ordi- 

flaire). 	 ' 
B._ 

ElectrO-,cliaqnostic.: 	• 

Par les Méthodes elassiques,1 nerf ou'1. -  erit. isolé 
Par les méthodes classiques, 1 Membre' 	 
P.ariles méthodes classiques, '2 membres  - 	K 	8' 
Par les méthodes classiques, 'sujets entiers  .  	-  K 16- 
Chronaxie pour 1 nerf., (Voir catégories exception- 

- nielles.)
,  

Chronaxie pour 1 membre. (Voir catégories excep- 
tionnelles.) , 

Chronaxie pour 2 membres. (Voir catégories'excep-
tionnelles.) 

Chronaxie pour 3 ou 4 'membres ou sujet entier. 
(Voir catégories exceptionnelles.) 

Electro-cardiogramme. (Voir catégories exception-
nelles.) 

Electrothérapie (chaque séaneé): 	• 

Traitement électrique' par les procédés usuels 
, pour Une seule localisation: 
Electrisation -(durée maxima 30 minutes air chaud, 

diathermie, infra-rouges; ultra-violets :par lampe' 
à vapeur de mercure 	  K 

Traitement électrique par les rayons ultra-violets 
par lampe à arc ou lampé genre Finsen ou 
Kromayer pour une seule Focalisation 	 K 3- 

Traitement électrique par les procédés usuels pour 
deux localisations différentes ou applications'si-
multanées de deux, traitements différents au 
,cours de la même séance (ne dépassant pas 30 
minutes) 	  

Traitement obligeant à soigner séparément dans 
une mème séance deux régions différentes ou 
encore à appliquer successivement plusieurs 
appareils différents. 

Enfin traitement d'une durée de 30 minutes à 
1 heure sur une méme région 	  K -4- 

	

Electrisation ou diathermie gynécologique 	 K a 
Séances nécessitant un appareillage particulier: 
Diathermie à courants multiples (méthode Ber- 

	

gonié)     K 4 

	

Electrisation ou diathermie intra-utérine 	 K 4 

80 
80 
3  

60 

M
M

M
M

 60 
60 
60 
40 
60 
20 

4 

K ;4.  
K iL 

•K. -8 
K 8 

• K 10, 

K' 30- 

k ‘io 

K 20 
20 

K 10 

60 
K 
K 60 

Membre supérieur: 
K 4 Doigt ou orteil, 1 incidence 	  K 	2 

Doigt ou orteil, 2 incidences 	  K 3 
K 4 f Main, 1 incidence 	  K 3 

— 2 incidences 	  K 5 
K 10 J Poignet, 1 incidence 	  K 3 

— 2 incidences 	  K 5 
K 20 J Avant-bras, 1 incidence 	  K 5 

K 7 
K 10 
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Coefficient 
Electrolyse et 	 ae yrrut ,e 	 K 4 " 	 
Electrolyse et ionisation :dermatologique 	• 	K 
Electrolyse et -ionisation, épilatieri électrolytique 	 K 4 
El•ectrolyse et lonisatleir 	' 	• 	 K 6 
Eleotrolyse: dilatation électrolytique ou diather- 

mie de 1'ure1e, de lieesophage, du reottim 	 
Electrolyse linaire de l'œsophage, du rectum, dé 

l'urètre, ,sanenestiaéSie, ni seffis eoniebutifs.: 
Eleetralyse 4riéa1re ecle' J'esophage, du reCtuM, .de 

l'urètre, aved'enesthéSie et soins ,conSdeutifs 	 K â ' 
Electrolyse, ionikrtion, diatherme-coagtilation, fui-

guration de: 
Tumeur i'Superlicielle avec ou sans anesthésie 

looale 	 „ 	 ' K 
Destruction ,de tumeur moyenne -avec anesthésie 
Destruction ,de tunaete' superfleielle .a"Ver ane,s- 

thésie 	• — ' 	 K 10 
Ablation. des ' llérnorinïrles 	  X • 30 
Destruction & vastes , tumeurs sous ,ariesthesie 

béate ou ,générale.,   k 40 
Destruction de tumeur intravésicale...,.,.. ..  	K 60 
Lavement électrique au domielle du,rnalade ou 

dans une ,nraiso.n de: santé, , ..... . , ..., 	K 1 

C. Radiothérapie 
Roentgenthérapie; 	. 
Superficie sans.ou avec légère ,filtration, les 500 R, 

K 1 eu surface 
,Moyennement pénétrante, les 500 R, en! surfaoe 

K 5 (150.000 V.) 	  
Pénétrante aVee'appareil de 200.000 V: .ét plus." 
Lés 500 R, filtration supérietue, à 0,5 •de ,,métaI 

lourd et ,distance foe,ale supérieure ,à, 30 crn,„ 
Curiethérapie': 	 • 
10 nung. deiac1bim et au-dess.ous.;. ....... 	K

•20 mmg.   X 8 
30 rnmg.   K 10 
40 mmg. •   X 12 
50 ,mm,g. 	 .. .. 	.. 

60 ming'. 
70 ming. 
80 ming. 

etc., en totalisant les doses. (Il s'agit de milliz 
,grarum.es fournée.) 

Traitement radiothéfapigue des tumeurs:  
Petite 'tumeur cutanée, ,careroïdes 

	K 20 
Tumeur cutanée étendue 

	
K 40 

Adénopathie bénigne  
	K 40 

X et .Actinornyorose ,,CerVieo-faciale 	 
Tunteu,r "ganglionnaire 	 
Tumeur nerveuse 	 
Tumeur osseuse (membres, bassin, rachis, paroi 

cranienne)  	 K 80 
Tumeur cérébrale ou médullaire. ........ ............ . K 100 
Tumeur maligne de la parotide 	  K 80 
Tumeur des lèvres ,êt, des paupières 	  K. 60, 
Tumeur de la langue    K 30 

• Tumeur de la langue. recidiyée• • •-• • 	. , .. . .....  	K 120 
'Tumeur du corps thyroïde (Basedow ou cancer) 	 X 80 
Tumeur du larynx 	  K 120 
Tumeur maligne du sein 	• 	K 60 
Tumeur maligne du ,pournon 	  K 80 
Tumeur du médiastin 	  K 100 
Tumeur du tube digestif 	  K 100 
Tumeur du clitoris et du vagin 	ao 
Fibrome utérin 	  K 80 
Tumeur'  maligne de l'utérus 	  K 100 
Tumeur de la prostate 	  K 120 

(Dans'  ces chiffres sont compris le prix de la 
location du radium et de l'appareillage radiolo-
gique). 

D. — Opérations exceptionnelles 
Radiographie : ' 
Grossesse de face 	  
Grossesse de face et profil 	  
Radiopelvirnétrie 	  
Epaule de profil 	  
Hanche de profil 	  
Radiognostic' des viscères: 
Uroséleetan, injection non comprise 	 
Insufflation périrénale, I ou 2 reins, 'plusieurs cli- 

chés 	  
Pneumo-péritoine, examen radioscopique et I cli- 

ché 	  
Pneumo-péritoine, examen radioscopique, plusieurs 

clichés 	  
Hystérographie par lipiodol, 1 cliché  - 
Hystérographie par lipiodol, plusieurs clichés 	 
Electrocliagnostic: 
Chronaxie pour 1 nerf isolé 	 
Chronaxie pour 1 membre 	 
Chronaxie pour 2 membres 	  
Chronaxie pour 3 ou 4 membres ou sujet entier 	 
Electro-cardiogramme 	  

Dermatologie et Syphiligraphie 
P. C. 

Injection sous-cutanée ou intramusculaire. 
Injection intraveineuse en série, autre que celle d'arséno-

benzol. 

- Çflcir. :  Cathétérisine Mi ;  dilatatipri„cri 	fe de l'urètre. 
Lavage urétro-véSical. 
Injection •filtraVelnélise :  
Hérnothéraple. 
• carttleatinns. 
Injection Ji4raveineuseau, 	 malade, „ 
.DerMatologie : 
Consultation avec- etramen - nitra:-itiloros,copique 	• 

•niforoseopique (recherche du gonocoque ou du 
Duorey) 	 

Curetage d'une  ,,lésion dermatologique,ou de végé-, 
tations 	 

K 10 

K 4 

Syphiligraphie et examens ,spécixtue: 

8 

8 

Phtisiologie 
Pneumothorax, la première insufflation (y compris 

l'examen racliosbopique s'il ,'••t ,néoessaire)....-  X 12 
Pneumothorax, leS, suivantes 	  
Oléothorax, la première injection ' (y compris -- 

l'examen radioscopique s'il est -nécessaire) 	K 16 
Oléothorax, les suivantes 	  

Hydrologie 
Honoraires pour une cure thermale 	  

Nous, Ministre d'Etat de la PrinCipanté, 

conciliation et d'arbitrage d'ans les conflits du 'travail ; 
Vu la Loi tio- 234 du 6 mai t'Or, relative à la procédure de 

Vu la - délibération dit Conseil de Gouvernement du 13 fé- , , 
vrier 1945 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Félix 13oSan, Inspecteur du Travail, est chargé d'arbitrer 

le conflit opposant les ouvriers boulangers aux patrons bou- 
langers. 	• - 

La sentence arbitrale devra être rendue le 16 février 1945. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publiés et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize février 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller- de Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 301 du 16 septembre 7940 sur 

l'affichage et l'homologation des prix d'hôtels, pensions de, 
famille et maisons meublées ; 

Vu l'An -été Ministériel du 21 décembre 1944 portant nomi-
nation des Membres de la Commission chargée de l'homolo-
gation des prix d'hôtels, pensions de famille et maisons meu-
blées ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 fé-
vrier 1945 ; 

;:e' cilern''rh'Fils'asiliOnqi$d'Cheom'ionla2egatilonted4e9:::;Ïx7d-rt:47,., 'rellxb:17);4se..;dlaètT:! 
:-faniillectinaisons,niteiMlees,keti remplacemput* 	F çoi  

.Npeoes,' démissionnaire. 

Ceiris'éîller. clé"GetiveriMinenPpetir lesIraVatii IiIiis 
est chargé' dqyFeiéeiitibit' 	'présent ‘ Arrêté':  

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze fé-
rie Mil needélit 

E. 	3.1.inistre,d.',Ei at, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY,.. 

' 

ARTICLE PREMIER. 
Caisson Roger,-Marc-Ange, ouvrier-monteur au Service 

Téléplioniqtte-et Elearique t dininiStratif, est n'anime Ouvrier 
spécialisé ,(5me classe) audit 	rvice. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour lés Travaux' Publict 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Getivernerinent Je quinze février 
mil neuf Cent quarante-Cinq. — 

P. le,!Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant :,la'législatitm sur la. production,: la' 
circulation et.la consommation des"produits ; 

-Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 3'08 des 10 et 21. , janvier 1941 ; 
' ,Vu l'Ordonnance-Loi _no 385 du-  5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vii l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941 portant création d'un 

Comité InterprofeSsionnel, en vue de l'approvisionnement et de 
la répartittoudes matières premières et des produits indus-
triels ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juin 1942 relatif à la statistique 
du trafic routier ; 	' 	- 

Vu l'Arrêté Ministériel duS juin 1942 relatif au Service de 
Répartition du Fret ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 septembre 1944 relatif à la 
réglementation des transports routiers ; 

Vu la délibération du Conseil de, Gouvernement du 15 février 
4945; 

-Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

A compter de la publication du présent Arrêté, tous les 
ordres de transport routier, délivrés par le Service de Béparti-
tion du Frêt, devront être déposés audit Service, dans un 
délai de 24 heures après l'arrivée, en Principauté, du véhicule 
transporteur. 

. ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze fé-
vrier mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 16 février 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

4 

K '16 
K 20 
K 30 
K 40 

K 60 

20 
30 
30 
10 
10 

K 20 

K 30 

K 30 

40 
16 
20 

K 16 
K 20 
K 30 
K 40 
K 6 

, 4 

Cautérisations 
, 	. 

Ablation de tumeurs dermatologiques sons- anes7,, 
thésie locale 	  

:Trgtentent, par radiothérapie superficielle (par 
séance) 	  

hésie locale 

ElectrelYse de petites tumeurs derniatologiqUes.. 
Diathernie,coagulation de petites -tumeurs 'aVec 

birtffierincr,coagulatio,n ou '.électro-coagulation.'  de 
tirrieura sous anesthésie .genér ale eu rachidienne 

Diattierino-coagulatio,n,':01i éleetro-eengttlationr ides-.  
---..o'cév4-earcinomes 'sous anesthésie générale :où 
-rachidienne 	. 

Epilatiorr électrolytique (par 
na.ions ultra-violets 	 
Tumeur Superficielle (destriretion 

Mi bistouri électrique) 	 

- 

Examen sérologique (Réaction de Rordet-Wasser- 
, mann et de Heoht) 	... : ......... ........ ... K  

Examen sérologique .ochniplet  " 	' 
Examen-sérologique .coMplet avec réaction de Bor-

det-Wassermann, de Hecht, réaction de floarla- 
tion, de Kahn, de Meinicke 	 

Examen complet du liquide céphaloi- achiclien pour 
recherche de la syphilis 	  

Malariathérapie (inoculation de la in al aria) 	 
Biopsie pour examen histologique 	 
Examen histologique d'une biopsie 	 

Urologie 
Firétroscopie 	  K 4 
Traitement du phimosis et circoncision 	 K 20 

	

Traitement Sanglant du parapitimesis•   K 20 

20 
4 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2;508 '.du -l-or--juillet 1941 

,  . constituant le Slatui des Fonctionnait esAgents et Employés 
20 .  de l'Ordrd Administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 janyieF 
1945.;;- 



Catégories 

Taux Taux 
p. iOo p.100 

•••,, 
o 

Taux Taux 
p.100 p.100 

Taux 
1.0u 

P. le Ministi'e d'Etat, 
e Conseiller de Gouvernement, 

P. BiLANCRY. 

Arràtons : 

ARfICLE PREMIER. _ 
Les prix limites de vente des articles de ,chemiserie-lin-

gerie , confectionnés en série sont constitués par l'addition 
des éléments suivants':. 

10 le coût réel des tissus .et fonrinturesdiverses employés, 
dans la limite des prix.  licites.- Ces matières premières sont 
celles effectivement utilisées, sans toutefois que puissent être 
çlépassées les limitations d'emploi imposées. -: 

Pour tenir compte des pertes de fabrication, , la valeur des 
tissus et fournitures employés sera majoré de: 

2 o /0 pour les tissus ne comportant pas de fibres artificielles; 
, 3.1. pour les tissus comportant moins de 50 0/0 de fibres 

artificielles ; 
010 pour les tissus comportant 50 01., et plus de fibres ti- 
• ficielles ; 

2i,  le coût de la faeon _comp enant , 
a) InSalaire de la main-d'oeuvre ayan1 directement et né-

reniai-renient -conCetum à Cette fabrication, calculé en appliquant 
le-tarif horaire local aux temps réels dii fabrication ; 

s p. ) le salaire de Mattrise calculé en appliquant à la main-
d'oeuvre-de fabrication déterminée-  comme ci-dessus. le pour-
centage constaté au cours de l'exercice 1942, entt'e les' salaires - 
liminaux de matnise et la main-d'oeuvre réelle àe.fabrication.;- ,,  

c)" . les • cliargeS •So.cialeS afférentes à t t inainLir"cenliree  et ' 
aux salines de Maîtrise .ealcelées ,cpmpae il est dit, 
„I es 'salaires de inain4tietiVre;.ainst: que les taux des charges 
-sociales à retenir; sitnt ceux qui réantient 'de la législation,  en 
vigueur à la date de publication dia présent'Airrêté,""., 

e . lemontant:des frais généraux- de fabrication, déterminé ; 
en appliquant, au coût de la 'façon Mile 'qu'elle nt définie an 
:paragraphe 2 ci-desSits, les taux fOrfaitaires fixés comme -suif,, 
par catégories- d'articles. 

Travaux 
exécutés 	Travaux ' 

par 	exécutés T. . 
ouvriers 	Par des 

à domicile fnenniers 

Taux p. 100 Taux p. 100 Taux p. 100 

Catégories 

Travau* 
eiécutés,e 

atelier 

Jeudi = Février 1945 

Vu l'Orçlounance-Loi tt 344 du 29 tuai 1942 modifiant les 
Or4onnances-Lnittn.07 et 308 dès 40 -e1.2.1 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordnftftanee-Loi ft..30.4.11ft-S tuai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Lo4 ts. 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu t'Ordonnance-Lôi rt'0,  385 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 308 (111,2( janvier 194i ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 mars 1942 fixant les prix de 
vente des vêtements de confection pour dames, fillettes, hom-
mes et garçonnets, et des articles de confection de chemiserie- 
lingerie ; 	f -  

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 juillet 1943 instituant dés 
• mesures accessoires relatives au prix de vente -des -articles de 

confection (confection mascultne,-féminine,-artieles de confec-
tion de chemiserie-lingerie) ; 

Vu l'avis tin Comité des Prix du 15 février4.945' ; 
Vu la délibération du .Conseil de 'Gouvernement du 15 février 

1945; 

Lingerie hommes et garçon- 	 . 	. 
nets  	28 	14 	' néant 

Cheinises de travail 	28 	14 	» 
Lingerie dames, fillettes, en- 

fants 	 34 
Blouses, tabliers  	28 
Faux-cols 	 ' 91 
Linge 	34 

40  une marge brute, calculée par, l'application; au prix de 
vente, de taux de pourcentage -variables selon le prix des 
tissiis employés: . Dans chaque catégorie 'd'articles, ces taux 
sont fixés ainsi qu'il .suit: 

Prix d'achat_ réel du tissus au uêtre 
laie so.  cm.) 

„nigerie hommes et 
arconnets. . - ..... 	20 - 19 	18 

	
17 	16 	15 

Cnises de travail. 	19 	18 	17 
	

16 
'e darnes, fil- 

enfants 
	ei 	20 - 	19 

	
18 	17 	16 

Blouses, tabliers.. _ 	'1" 	21 	211 
	

19 	18 	1-7 
Faux-cols  
	

21 	20 	19 
	

18 	4 	1.6 
Liri2e 	  21 	20 	10 

	
18 	17 	-tô 

Toutefois, 4e coût deegarnitures : broderies, .plisséft, appli-
sations fantaisies, etc.:. ne potina figurer dans les prix de 
revient servant de base en calcul de la marge brute que pour 
une valeur au plus égale au coût des tissus employés, le 
surplus étant, le en échéant, ajouté en valeur absolue 

Les prix ainsi obtenus sont des prix de vente au grossiste, 
net, comptant, loco fabrique, emballage non compris, escompte 
el taxes à la production et sur les transactions non compris. 

ART. 2. 

Les industriels ,vises, par le présent Arrêté devront tenu u 
livre de référence de leurs achats -de tissùs. . 	. 	.... 

Ces---achats seront -eeregistrés chronologiquement, 'chacun 
d'eux étant' affecté d'un humer° 'd'outre ert sét ie illimitée.. 

Chaque achat portera en regai'd du nutnêro, d'ordre : 

a) Ie nom du fournisseur ; 

ti) 	la daté 	 ;'• 

e) l'indication dit etragé 

d) le prix totalde lafactut'e et le prix unitaire„ 

L'échantillon correspondant devra être collé en regard de 
Pinscriptfon de chaque achat. 

" 	- 3. 

Chaque utilisation dei tissu donnera lieu à une, défalcation 
du métrage ernployé-i.aveei indication, du modèle de vêtement  
confectionné aVec-ce métrage; 

ART. 4. 

Les stocits existants,ela date d'applicatinn de l'Anêté Minis-
tériel du 28 juillet 1943qui n'enraient pas encore été inscrits 
-au livre-sus-visé, devront y figurer clans les conditions-fixées à 
Partlelé 2.c1'-dessus. 

Ani'. '5 

Les industriels vises par le présent Arrêté devront également 
tenir un livre de référence des modèles fabriqués comportant' 
les divers éléments du p,rjx,. tel qu'il est défini à l'article ler, 
ainsi que le nombre de,vétements fabriqués dans chacun de 
en modèles. . . 

Le numéro de r(sférendes tissus employés sera indiqué 
Ktfr4eie 

Ani': 6. 

MM. les Conseillers>  ,de Gonvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intériner sont chargés chacun en ce qui le' 
concerne de l'exécution* présent 'Arrêté. 

Fait à Monaco, enefftôtd du Gouvernement, lé quinze 
février mil neuf cent qtra'rante--cinl. 

Arrêté affiché au 	e d'Etat, le 17 février 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loin0 307 du 10 janvier 1941 Modifiant, 
complétant et Co' difiant Ta législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Lei n0.308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consomntation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi,n0 344 du. 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nps 3D7 et -3.08 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi:no 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 niai 1944 modifiant l'Or-, 
donnance-Loi no 30-8 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 juin 1944 fixant le tarif des 
salons de coiffure ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 18 janvier 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 février 
945. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

- A compter de la .publication du -présent Arrêté, les tarifs 
'maxima, applicables dans les salons de coiffure de la Princi-

pauté, sont fixés-conformément au tableau ci-après reproduit : 

Catégories del'Etablissenie 

Désignation du Service 

catégorie catégorie 

Messieurs : 

'- 
ire 

catégorie 

Hors-. 

classe 

Barbé 	  5 6 10 
Taille de cheveux ..... 10 13 15 19 
Shampooing ordinaire.. 8 11 15 19 
Taille de barbe 	 10 13 15 19 
Manucure 	 13 15 49 26 
Brûlage 	  3 3 5 

Dames : 
Taille dé .Cheveux io 13 15 21 
Ondulation 	 1 5 26 32 
Mise en Plis 	 20 26 32 39 
Shampooing ordinaire 	 15 19 26 32 
Décoloration 	r 26 39 45 65 

45 58 71 . 	97 
ee  innnt ué  r e 	  

1e:ftinuaelitternet:e....  

	

65 78 104 130 
117/156 156/195 .1951260 260/390 

11 13 15 19 
Brûlage 3 

26 	
3 ,  4 

La mèehe 9 11 	r 15 18 

AR  Les, tarifs :fixés à l'articleleT.2  ts'e.ntendent linge CoMpris. 
Les coiffent sont tenus d'afficher, à la caisse et dans leur 

vitrine, extérieure, fin 'tableau indignant, cl une manière appa-
rente et lisible, la .catégorie à laquelle appartient leur établis-
sement, ainsi cine les prix et tarifs correspondant k cette 
Catégorie, et les prix des lotions et alcools utilisés pour les 
friCtions., aVec la liste des produits proposés à la clientèle. 

Ain. 3. 
Le Syndicat des Coiffeurs devra déposer-au Ministère d'Etat, 

dès la publication du présent Ari•eté, la liste des Salons de 
coiffure classés par catégorie. 

Le Syndicat devra également notifier, en même temps„ à 
chaque ,coiffeur, la catégorie dans .laquelle, est classé son éta-
blissement, ainsi que le tarif correspondant. ;  

	

ART. '4. 	 " 
Le classement • établi Par lé Syndicat dés Coiffeurs ne 

deviendra :définitif pfaprès upti,apPrOlititiOn du Gouvernement, 
- 	 . 	.., • 	•••,‘::•,• •i• 	:• et après ciniSu [talion d une commission-p  ne coni roi e, composee 

d'un délégué du SerVicé des TraVaux;Publiés, d'un délégué 'du 
SerVice d'Hygiène, d'ùn délégué' de l'Inspeetion diCTravail, 
d'un délégué de l'Office Nationaldu l'OUi-istne, de demi délé-
gués du Syndicat dés patrons-coiffeurs et de deux délégués 
du Syndicat des ouvriers -coiffeurs.. 

„ ART, 5. 
L'Arrêté Ministériel du 19 juin 1944, sus-visé, fixant le 

tarif des salons de coiffure, est abrogé 

Ain. 6. 
- MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
-Publics et pour l'Intérieur' sont 'chargés, chacun en ce qui le. 

	

concerne, de l'exécution chi présent 	Arrêté. 	, 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze février 

mil neuf-cent quarante-cinq. 

1).-  le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 17 février 1945. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

CON VOCATIONS. 

Les membres du Syndicat des Employés du Sporting-Club 
sont convoqués en Assemblée Générale -  de fondation le mer-
credi 28 février 1945, à 9 h. 30, Bourse du-  Travail, confor-
mément à l'art. 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 
4 décembre 1944. 

Les membres du Syndicat Professionnel des Employés des 
Jeux de la S. B. M. sont convoqués en Assemblée Générale de 
fondation, le jeudi ler mars 1945, à 8 heures, à la Salle des 
Conférences du quai de Plaisance, conformément à Fart. 3 de 
l'Ordonnance Souveraine no 2.942 pu 4 décembre 1944. 

17 
14 
10.50 
17 
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ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordos> 

nance Souveraine du 21 avril 191-1 sur l'expropriation Postr 
cause d'utilité publique. 

Suivait tJugemen t rendu 'par le Tribunal d'Expropriation 
de la Principauté de Monaco, le--10 janvier 1945. 

Au profit îlsi l'Administration des Domaines ...représentée 
per M Jean-Maurice :CROYETTO,..Doeteur ..en Dro 
Administrateur des Domaines, demeurant et domicilie 
Moita.co, 

Contre : 

.. M. Jean-Arnold ENGELEN, propriétaire, demeurant 
no 1, tue Rouge a Ucele (Belgique). 	. • 

L'Administration deS:Dtirriairies a"été enVeyée: éii,PoSses.- 
*ion : d'une Pareelle de terrainen nature de talua,:sise-hou•- 
'levant ,du Jardin Exotique à' Monaco, d'une superficie de 
140te>, Melle:cadastrée, sous le ni) 98P, de la section-A, lieû.- 

, dit « Les Révtlires » coufroutant, au .nord, le boulevard du. 
jardin Exotiqu' e' et .  la propriété' Coleiier," a.Totteat et an' 

- sud., la. propriété de M Lame,-  et a,reat, le boulevard•dn 
J rditi . Exotique. 

Ledit immeuble reconnu nécesSaite a l'élargissement 
'du boulevard " du Jardin Exotique, .u Monaco,-  'aine qtf il 

résulte dé l'OrdenrianteLLtil'dti'..19 n oVeriabre: 19.42 et:de 
l'Ordonnanee• San:ver:aine du 2t avril 194.3..'  

L'indemnité relative à 'cette' ex propriation a'éte fixée par-
le même jugement à la "setrune de ceniqua.-„' 
ratite rititie deux cents francs Ci.. 	140200,frs 

• Une expédition dir dit jugement.. à. été déposée aujour: 
d'Inn même ,,au Bureau des Hypothèques de Monaco pour 
être,transerite.: 
• Les personnes ayant sur li.-iinmeuble eXproprie des privi.-
leges hypothèques ConVetnioenelles, judiciaires ou légales,' 
sont invitées à- les laite .inscrire an dit bureau dans le
,délai de 'quinze, jours, à défaut de quoi ledit immeuble' en 
Sera définitivement affranchi ;. 'quant 'aux Personnes qui 

naiiraie,iit à exerce r . des actions réelles ..re I ativeme.nt. à -ce 
Anètite'':irritin*.  'Lie.. elles ' sont 'égalenierit prevenués-qu'a• 
l'expiratien (lu délai de quinidine sus indique, l'indemnité 
eekriropriatien sera.,Paiéel'eonformértient: a la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement: 	• 

Monaco. le '22:février 1945. 

• L'Administrateur des Domaines. 
J.-M . C ôVETTO. 

PARQUET GÉNÉRAL, DE MONACO 

écution, de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de .J-J. Marquet, huissier, en date du 
février 1945, enregistré, lé ;nommé Jean-Alexandre 

MAINARDI, né à, Pocapaglia (Italie), le 16 avril 1879, 
commerçait t, ayant demeuré à Monaco, actuellement Sans 
domicile ni résidence connus, a été 'cité à comparaître 
personnellement, le mardi 20 mars 1945, à 9 heures du 
matin, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous 
la prévention de défaut d'autorisation d'embauchage de 
travailleurs étrangers ; --- délit prévu et réprimé 'par les 
articles I et 2 de l'Ordonnance Souveraine no 2.413 du ler 
mars 1940. 

Pour extrait : 
P. te Procureur Général, 

J. de MoNsEloNayr, Premier Substitut. 

Etude de M. Jean-Charles Bey 
Docteur en Droit, Notaire 

? rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

Dissolution de Société 
E.xtrait publié en conformité des.articles 49 et suivants 

du Code de Commerce) 

.‘ux termes d'un acte reçu - par Me Jean-Charles Rey, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 8 février 
1945, 

M.• Albin-Antoine CARAMELLO. hôtelier-restaurateur, 
domicilié et demeurant « Hôtel-Restaurant de la Réserve » 
boulevard des Bas-Moulins, à Monte-Carlo Pri0ciPautedetonco).   

, 
Et M. André .CARAMELLO; li16. du précédent, aussi 

hôtelier-restaurateur, domicilié et demeurant au même liu.  

Ont déclaré clis:Soudre,- à -Compteda jour ai, la réàliaa-..- 
tif:nide la, condition enspensivé à laqUelle cette dissolution 
a été subordonnée, 1.4 Société en nom collectif formée entre 
'eux sens les signature et raison sociales Carametto père 
et fils, par acte de Me 	notaire à Monaco, -du 2 jan-, 
vier 1942 pour l'exploitation d'un 'fends de coMmerce de 
restaurant et chambres metiblées,,denonimé e flôtel Res-
taurant de la Réserve », et sis boulevard des Bas  

Monte-Carlo (Principauté (.1q lgo,naeo). 
La liquidatiou de ladite Société a ôté confiée à M. André 

Caramello avec, les pouvoirs les pilla étendus; à Cet effet. 
Une expédition dudit acte de :dissolution de Société a 

été déposée, le 16 -février 1945, 9.11 Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de :11Ohaco peur y êtretrans-
crite et affichée conformément' à lit Loi 
• Monaco, le 22 février 1945. 

stSiti é :1 J.-C. REy. 

Etude de Me Jearp-Ohtirles RE): 
Docteur en DreitO:Notaire 

rue Colonel Bellando4leCtistro; Monaco 

• OESSION. OernillOITS SOCIACX 
(Première Insertionl 

Anx ternies d'un acte reçu 'par Me jeankharles Rey, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 8 février , 
1945, M. 21,4,in-Antoine CA RAMELLO, hôtelier-restau-
rateur, domicilie à. demeurant «lintel-Restaurant de la: 
Réservé », boulevard dea' Bas-Mbulins, à Monte Carlo
(Principauté de MonaCol, à cédé,".s'étas la condition suspen-
sive ordinaire, à M. 'André CARAIMELLO, son fils, aussi 
hôtelier-restaurateur, domicilié et demeurant au meine 
lieu, tons lea-droftS, 	ninitieltii appartenant, à l'en- 
contre du cessionnaire, propriétaire del'autre moitié, dans : 
la Société en nom collectif :existant entre eux sous la 
raison et la signature sociales Caramello père et /118 pour 
l'exploitation - d'un fonds de commerce de Restaurant et 
chambres metiblées,' Connu sous' le nom dé « Ifôtel-Reà-
:tanrant d -é le Réàerve » et •Sia bbitlevard des Bas-Moulins, , 
à Monte-Carlo (Principauté de ,M-oflacel: 

Les 'créanciers du cédant, 	existe, ne pourront 
critiquer les paiements faits en dehors d'eux, s'ils ne font 
pas opposition sur le prix. de ladite-  CesSion de droits 
sociaux, au tlernicile ci-après elu, en l'étude -de Me ey,' 
notaire souisigne, dans les dix -joure'à compter de la date 
de la deuxième insertion. 	- 

Monaco, le 22 février 1945. - • 
(Signé :) L-C. REY. 

Etude de 1VIe jean-Charles REY 
Docteur en droit, notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro, Monaco 

CESSION DE RAIL COIO1IERCIA.1. 
(Deuxième irterWon 

Aux termes d'un acte reçu,' les, 29 et 30 janvier 1945, 
par M. Jean-Charles Rey; notaire à Monaco, soussigné, 
Mine Penaude MASCELLANTI, commerçante, épouse de - 
M. Roger OLIVIÉ, domiciliée et demeurant ne •18, ben-
levard des Moulins,' à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 
a cédé et transporté à la Société, Soniovog, Société Ano-
nyme Monégasque au capital de un million de francs, ayant 
son siège social, no 15, rue Caroline, à Monaco-Condamine, 
(Principauté de Monaco), tous ses droits au bail qui lui a 
été consenti par Mme 11ÉRA I L pour di vers locaux commer-
ciaux, sis no 15, rue Caroline, Monaco-Condamine (Priii: 
cipauté de Monaco). suivant acte s. 	en' date a 
Monaco du ler juillet 19.13, enregistré, ledit bail prorogé 
suivant antre acte s. s.:p.,'en date à Monaco du 20 mars 1944. 

Les créanciers de Mme 011Vié, s'il en existe, ne pourront, 
critiquer les paiements faits en dehors d'eux, s'ils ne font 
pas opposition sur le prix de ladite cession de bail, au 
domicile-élu en l'étude de Me Rey, notaire soussigné, dans 
les dix jiinrs à compter de la date de la pri;sente insertion: 

Monaco, le 22 février 1944. 

(Signé :) J.-C. BEY. 

Etude de Me AUGUSTE Sant» 
Diacteve en droit, notaire' 

26. avenue ,de la, Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième litsertiOe 

Aux ternies 	acte reçu pat Me Augnste Settimo, 
DéCieeir en Droit, Notaire à Monaco, -soussigné, les 14 
dàeinlirS 1944'et 5 -janvier 1945, M. Antoine TISSEUR, 
Commerçant, demeurant à Monte-Carlo, 17, boulevard 
d'Italie, a cédé à M. Alexandre CHAUMARD, commer-
çant,' demeurant à Pélissarnie (Bouches-du-Rhône), le 
fonds de connaaerce de boucherie et de charcuterie fine, 
yente du gibier et volailles, sis à Monte-Carlo, villa La 
Rousse, 17, boulevard d'Italie. 

:Oppositions, -s'il y 	lieu, en l'étude ,de Me Settimo., 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 février 1945. 
(Signé) : A. SETTIMO. 

Bullstin lits Oppositions sur Ils Titrss in Porteur 

Titres ,'I'rerpesers d'brp0siticri. 

Exploit de 91.- Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23: 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco` », 5./. 1935, de dix livres S., portant les 
numérôs 15.582 à 15.599, ex-coupon numéro huit (timbré français 
rouge 1935). 	 , 	 I 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en 	date dti. 
28 déeenttere 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
dé l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monstre, portant le numéro 59.887. 

Exploit de Iti° Jean-J. Marquet, huissier à. Monaco, en date du 
28 février 1944, Six ChumièmeS d'Actions de là Société Anonyme 
dès Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 511,665 à 511,667. et 511.669 à 511.611. 

Exploit de Me Pissarello, huissier 	à Monaco, en date dit. 
1°' mai 1944. Une action EX 108 dit.. 106 lut. Monaco ne 97.509. 
Une Action EX 106 lut. EX 105 div. Monaco ne 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 196 int. 105 div. fi" 404.582, 
446.554, 447.289, 450.301 et 459.302: Cinq Ciuquièrnes d'Actions 
Monaco ne. 378,822, 404:518 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 div. 106 int. 
Mdnaca,"ir° 23.644; 43.813, 59.283, 316.111, 351.515; 351,516, 
353,696, 354:809, 361.631, 	365.880; 368.000, 315.848, ' 401.705, 
411.212' à 411.213. 

Exploit de M° 	Pissarello, huissier à Monaco, 	en 	date da 
I°,  mai -1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le ne 17.651. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en 	date du 
25 niai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les nurnéros 
85.529, 315.004, 315.005, 432,193 à 432.890, 451.352, 451.353. 
460.416, 495.465, 498.934. 	, 

Exploit de Ms Pissarello, huissier à Monaco, en date du 36 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme - des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, de 300 fr. 
chacune 4 %, portant les munetos 25.210, 25.212. 

Exploit de M. Pissarello, baissier à Monaco, en date du 28 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains  
di Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nu-
méros  6.531 et 112.943, coupon 107 attaché,  

Exploit (le M. Jean-,11. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands, 
Hôtels de Londres., Monte-Carlit Palace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8:000 et tIC 13.001 à 10.000. 
"Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
ponant lès ninnéros 81.901 à 91.950, 85.101 à 89.259, :$5.30 à 
85.350, 2.127, 	2.252, 2.253, 3.971, 	4.202, 4,242, 4.335, 4.453, 
4.632, 4,826 à 4.827, 4.868, 9.664. 9.938, 10.052 à 19.053, 10,06@, 
10.189, 10.190, 10.289, 12.792 à 12,800, 14.190, 14,639. 15.294, 
16.615, 17.274, 17.285, 17.316 à 17.317, 17.360, 11.431 à_17.432, 
17.534, 11.826, 18,986, 18.210, 18.865, 19,556, 19.654, 29.224, 
20.463, 20.568, 21.124, 21.240, 21.380, 21,405, 21.651, 21.167, 
22.123 à 22.126,-  22.189, 22.232, 22.467 à 22.468, 22.716, 22.752, 
22.831, 23.108, 23.354, 23.585, 23:762, 23.869, 24.053, 24.363, 
24.388, 24.165, 25:113, 25,232, 29.632, 29.634 à 29:635, 30.333, 
39,846, 31.755,1-1.576; 31.783, 34.450, 34.561, 84.935, 35.278, 
6.504, 36.582, 37.312, 40:234, 40.291, 40.610, 42,183 à 42.184, 

43.777, 43.995, 44.649, 45,131 à 45.141, 45.152, 45.229, 45.327, 
45.849à 45.850, 46.362, 47.679 à 41.683, 48.333, 50.000, 50.516, 
51.459,_61.941, 52.132, 52.208, 52.399, 52.168 ,à 52.112, 52.811, 
52.942, 53.118, 53.114, 53.931,' 54.978 à 54.979, 55.419, 55.462, 
55.470 à 55.471, 55.506, 55.628, 55.684, 56.352, 56.526, 56.956 
à 56:951, 57.013, 57.163, 57.206, 58.914,- 98.074, 58.502;  58.661 
à 58:662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.277, 62.398, 62,369, 62.412, 89.664 à 89.683, 92.242 à 92.244, 
92.279 à 92.308, 	97.146 	à 97.148, 97.482 	à 97.464, 	99.278, 
69.298 à 99;299, '99.311 	à 99.372, 99.385 à 99.389 	99.483 à 
99:500, 99.521 à 99.523, 99.554 à 99.817. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 26 décembre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Auto-Riviera à Monte-Carlo, portant les numéros 09.496, 09.498, 
09.500. 

Exploit de 141' Jean-à . Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janvier 1945. Cinquante actions de la Société Bourse In-
ternationale du Timbre numérotées de 275 à 324. 

, 
Mail:Ale-grées d'optatisiticen. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du .14 
Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portait 
les numéros 69.629 à 69.638. 

Titres frappée de déchets...rime 

' Du 20 juillet 	1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de.Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29,530, 451.853 et 511.448. 



'Lge•: 4.A.RO1NR—EXOT1;61.J .E$ 

tees 'Plantes formes bizarres et aux 

SERRURERIE FERRONNERIE HA 

rançois 

Boulevard 

8, Boulevard des Moulins 

Té1Ohoue 21.2 :76 

tj abeetucen= li:•1;i;,;-I,Itge•sh■la• CF..e.«Ei.3WE-WW1, C. C. re.1 »sot. 963.2 

S M'INA 	MONACt, - 	22\ Février 1945 

dde'deMeitiktrcusTE SEiTIMO 
DC,---eleée droit, notaire 

e--26;e'-à---e- énttb de a--,05telVlonte-Carlo 

. ,Gessienths,Ftends de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

, 	. 

Sui,yant,acte- reçu, par, Me .Settimo,. Nota:ire à Monaco,. 
18.,jau-vior,19,45,,,M4Jaccpes-Louis 
rent, ;;et Mn. Oonstance ,AGNÈLLQ, .,son épeuso, 
eutaut.:ensenible. à Monte7Oarlo,: 56, boulevard des 

ont cédé -à. M. Marcel-Louis-Adrien DAVIIV, - 
.,00rnmerçant, demeurant. à M;anosque,..2,3i,r,ue›dAubette.: 

Un fonds de commerce de,boyette, restaurant, débit de. 
.,de location de . six chambres,. meublées, situé à 

Monaco, ,quar.tier-de Monte-Oarlo, MaisOp. Rapaire, 
boulevard des Moulins... 	 . 	, 	 _ 

Oppositions, s'il y a lieu, en -l'étude de Me Settimo,, 
, -Notaire, clans les dix-jours de-la, présent;e-insertion.: 

Moriace,Ie 	r 1945. 

tVatfs 
( 

Ce-APITHROPOLÀ:YO erck,rii- 

Musée d'Anthropologie préhistorique  
fondé en 1902 par S. A. ,S. le Prince 
Albert 1er pour la ,conservation des 
squelettes-préhistoriques découverts dans-
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 

,.nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré'd-es armes et outils, des restes de 
rhinocéros, 'éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de ero-magnon. 

:FINANCEMENT IMMOBILIER 
Société Anony:-inc Monégasque aà capi.al de 500;000 francs 
• social ::37. b4e:‘a.O.ds Moulins iMon'te-Carlo)• 

AVIS DF. • CONyOGATION: 

AGETICE, fenonetsTERoLo.-.. 

oae-46. 

• POUR LOUER OU ACHETER 
intineelee;'eliliaa;'epearteinionte,..terrelnirprepriétés 

Tain FONDS-DE COISSIEBCC'ES tÉNian 

Prêts 'Hypothécaires, - Gérances • Assurances 

NI ^OC) 

3, Rue canonne 	Téléeh.  

'1es ActiOn naires de la Société' Fin;./ tiCe men t im•-; 
, 

	

	 con vi.■ qués eN tl: wuluuaiun? P uL en Assemblée 
drdimijrc le lundi t Villars 19'15 à Il. heures, .au.  Siègll:$Oeial • 

, 	avec l'ordlp.dii:jonr sui:\`;itit : 

• Notnination."(rian. Admitiis'i 

se développent et se reproduisent dans les 

Iletrx -Jardins,  Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

BANCO, Dl. ROMA (FRANCEI 
Agence de IIIIONTE=CARLO 

gy, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

«Wald, du_ BANCO DI ,ROMA, ITALIE 

v 

nues des- régiOns „.tropicales,-. 

Veroteâ Achats Locations 
• 

GÉRANCE. irimageguat,Es • 

:PRÊTS HYPOTHÉCAIRES j 

et Commerciales ' 

APPAREILS & .,P'1.0iBRIE SANITAIRES 

CH"\UFFAGE,,  CENTRAL 

H. CHMIÉHE ET FILS 
Ing. I: E. G. Techniceen Santàire Breveté 

7,. 	 — MONACO 

-UDES -- PLANS -- 
TÉLÉPHONE: 020.08 

AGENCE DU CENTRE 
a. acuLav.,,n 02 FRANCS, a 

MON1E-C A R 1.0 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
LicenCié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline MONACO - Tél. 024.78 

'LE MU3ÉE `OCUill'OGREF4lIQUE 
77–  

Au re:-de-ehdussée : Au centre le :salon d'honneur' 
avec 'la statue du Priince Albert Isr.' A droite Itt 
grande Selle de.COnference-si avec la' collection de,,, 
tableaux des Campagnes du 'Prince. A . gauche la 
grande Salle d'Océanographie zoologique, •animaux 
recueillis par le Prince -dans les grandes profen- 

'deurs (ittsqu'dicile 'dé" 6 kilôneirid de profondeur) s 
Squelettes dé ,grandes baleines, cachalots, requins. 
Phoques, ours blancs, éléphant et lion de mer, etc... 
Poissons lumineux, aveugles. 

ier  étagé : Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire du yacht. « Hirondelle » ; Baleinière du 
Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 
chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océano-
graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau- 
che, 'là Salle d'Océanographie physique et chimi-
que ; filets pour l'exploration scientifique des 
ablmes. 

Au sous-sol : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium tropical: 
poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-
ges sous-marins vivants. 

Imprimerie Nationale cl.e Monaco. — 1945 
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